
Républiquefrançaise
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Attribution des dossiers de fonds de concours

Séance du 10 novembre 2022
Délibération n°DBC_2022_089

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour »: 15
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 10 novembre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 07 octobre 2022, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Robert BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS, Pierre
ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Daniel VIDAL

Représentés : Anne-Lise SAUTEREL par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Michel FARENC, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Objet : Attribution des dossiers de fonds de concours

Les dossiers de fonds de concours ci-dessous présentés par les communes sont complets, les plans
de financement prévisionnels sont les suivants :

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de TAR: 16/112022

081 ·200066553-2022111 O-DBC_2022_089-DE



Communes Objet Projet HT Montant Part
du FOC commune

LE SOULIE Travaux réfection La Planque 4 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €
FRAISSE SUR AGOUT Travaux de voirie Cambaïssy 3 272,00 € 1636,00 € 1636,00 €

et Rieumajou
Mise en sécurité cloches 2 191,84 € 1095,92 € 1095,92 €
Eglise
Matériel informatique et 1 718,00 € 859,00 € 859,00€
bureautique

Montant des FOC attribués 5 590,92 €

Il est proposé au Bureau de valider ces plans de financement et d'attribuer les fonds de concours aux
communes pour ces dossiers.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de valider les plans de financements définitifs tels qu'indiqués ci-dessus,

- d'attribuer les subventions au titre des fonds de concours aux communes pour ces dossiers,

d'autoriser Monsieur le Président ou ses délégataires à signer les pièces afférentes à ces
opérations.

Pour copie certifiée conforme
Le Président- Da iel VIDAL

Mont e Lacaune Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le 46_/44_/2022
et publié ou notifié
le 46_/44/2022

Sous-Préfecrure de Castres
Date de réception de rAR: 16/111'2022

081 ·200066553·20221110-DBC_2022_089·DE



République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Attribution d'une subvention pour les travaux d'investissements au
CSEC Ciment CALCIA

Séance du 10 novembre 2022
Délibération n°DBC_2022_088

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont« pour»: 15
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 10 novembre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 07 octobre 2022, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Robert BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS, Pierre
ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Daniel VIDAL

Représentés : Anne-Lise SAUTEREL par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Michel FARENC, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Objet : Attribution d'une subvention pour les travaux d'investissements au CSEC Ciment CALCIA

Le Comité Social d'Entreprise Ciment Calcia a demandé une subvention dans le cadre de travaux
d'investissement réalisés sur l'espace accrobranche sis sur la base des Bouldouïres à La Salvetat sur
Agout. le montant des investissements s'élève à 10 422,25 € HT.

Le Bureau Communautaire propose d'octroyer une subvention à hauteur de 10% du montant des
investissements HT soit 1042,23 € au CSCE CALCIA.

Sous-Préfecture de Castres
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Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

d'octroyer une subvention à hauteur de 10% du montant des investissements HT soit
1042,23€ au CSCE CALCIA.

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
le Président - Daniel VIDAL

Monts de Lacaune Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le 13... / ft / 20.l.,l_
et publié ou notifié
te 43/44_/2022

Sous-Préfecture de Castres
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Républiquefrançaise
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Autorisation du Président à signer la convention entre notre Communauté
de Communes et la Communauté de Communes Grand Orb pour le ramassage des Ordures

Ménagères

Séance du 10 novembre 2022
Délibération n°DBC_2022_085

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour»: 15
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 10 novembre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 07 octobre 2022, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Robert BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS, Pierre
ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Daniel VIDAL

Représentés: Anne-Lise SAUTEREL par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Michel FARENC, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Objet : Autorisation du Président à signer la convention entre notre Communauté de Communes et
la Communauté de Communes Grand Orb pour le ramassage des Ordures Ménagères

Une convention a été signée entre la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la
Montagne du Haut Languedoc et la Communauté de Communes Grand Orb pour le ramassage des
ordures ménagères. Cette convention doit être renouvelée pour 2022. Il s'agit du ramassage des
ordures ménagères sur la commune de Saint-Genies de Varensal (lieu-dit Cathala et les Ables) et la
commune de Rosis (lieu-dit Compeyre et Cours).

Sous-Pré fec ture de Castr es
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11 est proposé aux membres du Bureau d'autoriser le Président à renouveler la convention entre
notre Communauté de Communes et la Communauté de Communes Grand Orb pour le ramassage
des Ordures Ménagères.

· Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'autoriser le Président à renouveler la convention entre notre Communauté de Communes
et la Communauté de Communes Grand Orb pour le ramassage des Ordures Ménagères.

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL

Monts de Lacaune Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
ez4/l4/202?
et publié ou notifié
e 24/44/2022.

Sous-Préfecture de Cas lres
Date de réception de rAR: 21/1112022
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République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Autorisation du Président à signer la convention entre notre Communauté
de Communes et la Communauté de Communes Grand Orb pour l'entretien des cours d'eau

Séance du 10 novembre 2022
Délibération nDBC_2022_086

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour»: 15
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

le 10 novembre 2022 à 9 h30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 07 octobre 2022, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Robert BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS, Pierre
ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Daniel VIDAL

Représentés: Anne-Lise SAUTEREL par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Michel FARENC, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Objet : Autorisation du Président à signer la convention entre notre Communauté de Communes et
la Communauté de Communes Grand Orb pour l'entretien des cours d'eau

Une convention a été signée entre la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et
Montagne du Haut Languedoc et Communauté de Communes Grand Orb pour la GEMAPI sur les
communes de Rosis et Castanet le Haut.

Il est proposé aux membres du Bureau d'autoriser le Président à renouveler ta convention entre
notre Communauté de Communes et la Communauté de Communes Grand Orb pour l'entretien des
cours d'eau.

Sous-Préfec ture de Castr es
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Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'autoriser le Président à renouveler la convention entre notre Communauté de Communes
et la Communauté de Communes Grand Orb pour l'entretien des cours d'eau.

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL

Monts de Lac ne Montagne
du Haut anguedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
leU IM 120.1.l.._
et publié ou notifié
etA1A/20_22

Sous--Préfecture de C8slrea
Oate de nic:eption de rAR: 21/1112022
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Républiquefrançaise
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Harmonisation de la participation de la Communauté de Communes aux
activités scolaires et extra-scolaires

Séance du 10 novembre 2022
Délibération n"DBC_2022_087

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés: 1

Votants: 15
- dont « pour»: 15
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 10 novembre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 07 octobre 2022, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents : Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Robert BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS, Pierre
ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Daniel VIDAL

Représentés : Anne-Lise SAUTEREL par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Michel FARENC, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance:

Objet : Harmonisation de la participation de la Communauté de Communes aux activités scolaires
et extra-scolaires

Le Bureau Communautaire décide de définir les règles communes, applicables à l'ensemble des
écoles de la Communauté de communes comme suit pour chaque année scolaire :

- Prise en charge des transports piscine de la grande section de maternelle au CM2 au réel
avec maximum 10 aller/retour par an et par classe;

- Financement du RER (hors transport piscine) : montant maximum de 30 € par élève, selon la
demande du RER, hors subvention du Département du Tarn;

Sous-Préfec ture de Castres
Date de réception de rAR: 16/111'2022

081-200066553-20221 110-BC_2022_087-DE



- Financement des récrées fruitées des écoles hors RER : 30 € par élève ;

- Financement des sorties scolaires avec nuitées : 30 € par élève à condition que la sortie soit
validée par le Conseil d'école

Le versement se fera soit sur présentation des factures au nom de la Communauté de communes
soit sous forme de subvention auprès de la structure organisatrice de l'activité (association, école,
commune) sur présentation des documents justifiant le paiement et la validation du conseil d'école
pour les sorties scolaires avec nuitées.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de définir les règles communes, applicables à l'ensemble des écoles de la Communauté de
communes comme suit pour chaque année scolaire telles qu'indiquées ci-dessus,

- d'autoriser la Communauté de Communes à payer les factures au nom de la Communauté
de Communes concernant les activités scolaires et extra-scolaires ou de verser les
subventions auprès de la structure organisatrice de l'activité (association, école, commune)
sur présentation des documents justifiant le paiement et la validation du conseil d'école
pour les sorties scolaires avec nuitées,

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL
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Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
leA6 /44_/2022
et publié ou notifié
le .1.f.. /~ 12o_u_

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAR: 16/11/2022

081 ·200066553·2022111 O-DBC..2022_087-DE


